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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DES EAUX ET FORETS 

ARRETE A/2014/3043/MEEF/SGG DU 13 JUIN 2014, 
PORTANT CREATION, MISSION, COMPOSITION, 
NOMINATION DES MEMBRES ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITE DE PILOTAGE DU PROJET « 
RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES MOYENS 
D'EXISTENCE DES COMMUNAUTES AGRICOLES 
LACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LES 
PREFECTURES GUINEENNES DE GAOUAL, 
KOUNDARA ET MALI » (2R2C- GKM) 

LE MINISTRE, 
Vu la Constitution ; 

Vu la Lettre d'Accord relative au Projet « Renforcement de la 

résilience des moyens d'existence des communautés agriçoles 

face au changement climatique dans les préfectures guinéennes 

de Gaoual, Koundara et Mali » (2R2C- GKM) signée le 20 

Novembre 2013 entre le Gouvernement et le PNUD; 
Vu la Loi U2001/029/AN du 31 Décembre 2001, portant 

Principes Fondamentaux de Création, d'Organisation et de 

Contrôle des Structures des Services Publics ; 

Vu le Décret D/2014/019/PRG/SGG du 18 Janvier 2014, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le Décret D/2014/020/PRG/SGG du 20 Janvier 2014, portant 

Structure du Gouvernement ; 

Vu le Décret D/2014/021/PRG/SGG du 20 Janvier 2014, portant 

nomination des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Décret D/2014/077/PRG/SGG du 7 Avril 2014, portant 

Attributions et Organisation du Ministère de l'Environnement, 

des Eaux et Forêts; 

ARRETE: 
CHAPITRE I : CREATION ET MISSION 

Article 1 e' : En application de la Lettre d'Accord relative au 

Projet «Renforcement de la résilience des moyens d'existence 

des communautés agricoles face au changement climatique 

dans les préfectures guinéennes de Gaoual, Koundara et Mali » 

(2R2C- GKM), signée le 20 novembre 2013 entre le 

Gouvernement et le PNUD, il est créé un Comité de Pilotage 

dudit Projet, en abrégé CPP. 
Article 2: Les missions clés du Comité de Pilotage du Projet 

sont: 

la prise de décision sur l'orientation politique et la gestion du 

projet ; 

- le suivi et les évaluations du projet en s'assurant de la qualité 

des processus et des produits ; 

- l'examen et l'approbation des propositions de modifications 

des activités programmées et du cadre institutionnel du projet ; 

- l'examen et l'approbation des plans de travail annuel et 

trimestriel : 

- l'examen et l'approbation des plans et des rapports de suivi ; 

- l'examen et l'approbation des rapports d'activités et 

d'avancement ; 

- la supervision de la coordination avec des projets et 

programmes similaires. 

CHAPITRE II: COMPOSITION ET NOMINATION DES 

MEMBRES 

Article 3: Le Comité de Pilotage du Projet est composé des 

principales institutions concernées par le projet. 

Les cadres et représentants des institutions désignés ci- 

dessous sont nommés membres du Comité de Pilotage du 

Projet : 

Ministère de l'Environnement, des Eaux et Forêts (MEEF) 

Elhadj Mamadou Saliou DIALLO, CABINET 

Monsieur Mamadou Karamoko CAMARA, BSD 

Ministère de l'Administration du Territoire et de la 

Décentralisation (MATD) 

Monsieur Mamadou Béla BALDE, DNDL 

Ministère de l'Action Sociale et de la Promotion Féminine 

(MASPF) 

Monsieur Mamadouba SOUMAH, CABINET 

Ministère de l'Agriculture (MA) 

Madame Sarangbé DIABY, BSD 

Ministère de l'Elevage (ME) 

Monsieur Joseph Boniface MANSARE, DNPA 

Ministère de l'Economie et des Finances (MEF) 

El hadj Mamadou Bill() DIALLO, DN1P 

Ministère du Plan (MP) 

Monsieur Mamadou Hady BARRY, DNP 

Ministère de la Coopération Internationale (MCI) 

Madame CAMARAOumou DIALLO, DNO1 

Ministère des Transports (MT) 

MonsieurYaya BANGOURA, DNM 

Région Administrative de Boké 

Monsieur Ibrahima Kiniéro KOUROUMA, DR EEF 

Préfecture de Gaoual 

Monsieur IbrahimaAliou DIALLO, SGCD 

Monsieur Mamady DANSO, CR Foulamory 

Monsieur Papa Jean N'DIAYE, CR Koumbia 

MonsieurAbasse DIALLO, CR Kounsitel 

Monsieur Kadjali FOFANA, CR Malanta 

Préfecture de Koundara 

Monsieur Mohamed DIAKITE, SGCD 

El hadj Mamadou Saliou DIALLO, CR Termessé 

Monsieur Gadiry DIALLO, CR Guingan 

Madame Mémotte MANE, CR Youkounkoun 

Thierno Sou leymane DIALLO, CR Sambailo 

Région Administrative de Labé 

MonsieurAlpha Mamadou BARRY, DR EEF 
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Prefecture de Mali 

Monsieur Alphonse HABA, SGCD 
Monsieur Wally KEITA, CR Balaky 
Monsieur Abdou I Gadiry Bailo SOUARE, CR Lebekere 
Monsieur MamadouAlpha N'DIOUM, CRTouba 
Monsieur Mamadou CherifDIALLO, CR Madina Wora 
Monsieur Mamadou Saliou Samara DIALLO, CR Hidayatou 
Monsieur Younoussa KOULIBALY, CR Salambande 
ThiernoYoussouf DIALLO, CR Yambering 
Programme des Nations Unies pour le Developpement 

(PNUD) 

El hadj Mohamed Efas SYLLA, Conseiller Environnement. 

CHAPITRE Ill: FONCTIONNEMENT 

Article·4: Pour accomplir sa mission, le Comite de Pilotage du 

Projet mettra en place· un Bureau compose d'un President, d'un 

Vice-president et d'un Rapporteur. Le Presioc11t du Bureau dirige 

!'ensemble des activites du Comite. 

Le Comite de Pilotage du Projet fonctionne conformement a son 

reglement interieur qu'il adopte a sa premiere session. II se reunit 

sur convocation de son President une 

fois par an et est consulte, en cas de besoin, sur une base 

semestrielle. 

Article 5: Un Comite Restreint Technique de Pilotage du Projet 

(CRTP) est mis en place pour etudier, au compte du CPP, les 

dossiers urgents ne pouvant attendre la session suivante. Le 

CRTP qui se re unit plus frequemment est particulierement charge 

d'adopter au compte du CPP les dossiers techniques. 

Article 6: Les membres du CRTP sont choisis sur la base de leur 

experience, de la pertinence des activites qu'ils menent en 

relation avec Jes objectifs du projet et de l;:i 

facilite de leur mobilisation. 

Le CRTP est compose des sept (7) membres ci-dessous: 

El hadj Mamadou Saliou DIALLO, CABINET/MEEF Madame 

Sarangbe DIABY, BSD/MA

Monsieur Joseph Boniface MANSARE, DNPA/ME

Monsieur Mamadou Bela BALDE, DNDUMATD

Monsieur Yaya BANGOURA, DNM/MT

Monsieur lbrahima Kiniero KOUROUMA, DR EEF/BOKE

Monsieur Alpha Mamadou BARRY, DR EEF/LABE

Article 7: Les depenses liees a !'organisation et a la tenue des 

reunions du Cornite de Pilotage et du Comite Restreint Technique 

de Pilotage sent a la charge du Pro jet. 

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES 

Article 8: Le present Arrete qui prend effet a compter de sa date 

dP. signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel de la 

Republique. 

Conakry, le 17 ju in 2014 

Hadja Kadiatou N'DIAYE 

 

 

 


